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CONDITIONS GENERALES 

CONCOURS WIZARDING WORLD - MEFAITS MAGIQUES 

 (“Concours”) 

En participant au Concours, chaque Participant (tel que défini ci-après) accepte et s'engage sans 
condition à respecter les présentes conditions générales (ci-après le "Règlement"), et accepte d'être 
lié par les décisions de l’Organisateur (tel que défini à l’article 6) au regard de l'interprétation du 
présent Règlement et autres décisions relatives au Concours. Les Participants qui ne respectent pas 
le Règlement ne pourront pas prétendre à remporter le Prix. Veuillez lire ce Règlement attentivement. 

 
1.  Conditions de participation 

Le Concours est uniquement ouvert aux personnes résidant en France âgées de 15 ou plus. 
Si vous êtes mineur, vous devez obtenir l’accord préalable de vos parents ou de votre tuteur 
légal pour participer au Concours ("les Participants").  

Le Concours commence le 26 mars 2020 à 18 :00 et se termine le 10 avril 2020 à 12 :00 (ci-
après la "Période du Concours"). 

Seulement une participation par personne. 

2. Comment participer ? 

 Concours sans obligation d’achat. 

Les Participants peuvent participer au Concours : 

• en visitant le site www.mefaitsmagiques.com (ci-après le "Site Web"), 

• en envoyant une vidéo de mois d’une minute respectant les consignes indiquées sur le 
Site Web et ci-après, 

  (ci-après la ou les "Participation(s)"). 

Toute autre forme de participation ne sera pas prise en compte. 

Au terme de la Période de Concours, les gagnants du Concours (”Gagnant(s) du 
Concours”) seront déterminés de la manière suivante :  

Les Participations seront jugées par un panel d’experts. La Participation désignée par le 
panel comme étant la plus talentueuse se verra attribuer le Prix.  

La décision de Warner Bros. concernant la détermination du(es) Gagnant(s) du Concours, et 
toutes les questions relatives au Concours, sera définitive et sans appel. 

Critères de sélection 

A l’issue de la Période du Concours, dix (10) Gagnants du Concours seront sélectionnés 
par un processus de jugement tel que décrit dans la phase 1 ci-dessous : 

Phase 1 :  

Toutes les Participations éligibles reçues seront évaluées par un panel de trois (3) juges 
indépendants sélectionnés par l’Organisateur (les « Juges »), sur la base des critères 
suivants : 

- Respect du thème imposé : Et si votre journée ordinaire devenait extraordinaire ? Filme un 
moment drôle et magique avec ta famille et/ou tes amis ! Montre-nous ce que Harry Potter 
représente pour toi !  
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- Originalité et créativité de la vidéo ; 

- Compétence technique et exécution de la vidéo ; 

- Degré auquel la vidéo se rapporte à la thématique du Wizarding World 

- Durée maximale de la vidéo : 1 minute 

- Les reproductions de scènes de films de Harry Potter ou Les Animaux Fantastiques ne seront 
pas acceptés.  

Les décisions des juges concernant la détermination des Gagnants du Concours seront 
définitives et sans appel.  

Phase 2 :  

Les dix (10) vidéos seront ensuite mises à disposition sur le Site Web de l’Organisateur et 
pourront être visionnées et faire l’objet d’un vote par les internautes pendant une période de sept 
(7) jours (la « Période de Vote du Public ») du 16 avril 2020 au 23 avril 2020.  

A la fin de la Période de Vote du Public, la vidéo ayant recueilli le plus grand nombre de votes 
recevra le premier (1er) prix. La vidéo ayant obtenu le deuxième plus grand nombre de votes 
recevra le deuxième (2ème) prix, et ainsi de suite jusqu’à ce que les dix (10) prix aient été attribués 
en conséquence. En cas d’égalité des voix à la fin de la Période de Vote du Public, les Juges 
disposeront de voix prépondérantes pour départager les vidéos en question.  

Conditions relatives aux Contenus : 

Veuillez agir de manière responsable lorsque vous utilisez le Site Web de l’Organisateur et créez 
du contenu. Toutes les vidéos, photos et autres commentaires et tout autre contenu 
(collectivement, le «Contenu») soumis par vous, qui ne respectent pas ces directives et les 
conditions d'utilisation du Site Web et / ou de l’Organisateur, ne seront pas sélectionnés, ni 
téléchargés ou partager sur le Site Web. 

Le Contenu remplissant les Conditions relatives aux Contenus peut être sélectionné aux fins de 
téléchargement et partage sur le Site Web mais également supprimés du Site Web à tout 
moment à la seule discrétion de l’Organisateur.  

• Votre sécurité et celle des autres est d'une importance capitale. Soyez prudent lors de la 
création de Contenu. Ne prenez pas de risques inutiles et ne participez pas (ou n'encouragez 
pas d'autres personnes à participer) à des activités susceptibles de présenter un risque pour 
la santé et la sécurité. 

• Le Contenu doit être 100% original et créé par vous. 

• Le Contenu ne doit pas enfreindre ou violer la marque, le droit d'auteur ou les droits de 
propriété intellectuelle de façon générale ou violer les droits à la vie privée de toute personne 
(vivante ou décédée) ou constituer une diffamation ou une atteinte à tout autre droit de toute 
personne ou entité. Le Contenu doit être libre de charges, privilèges, conditions ou 
restrictions sur ou affectant votre droit de concéder une licence sur ce Contenu ou toute 
partie du Contenu. 

• Le Contenu ne doit pas contenir de contenu appartenant à des tiers ou protégé (par exemple, 
des clips vidéo, des émissions de télévision, des enregistrements, des illustrations, des 
photos, des chansons, de la musique, etc.). 

• Le Contenu ne peut être soumis à des règles spéciales. En aucun cas, aucune 
compensation, telle que paiement d’une redevance, d’un droit à réutilisation ou paiement 
similaire, ne sera payable à quiconque par le Site Web ou Warner, quelles que soient la 
manière et la mesure dans lesquelles le Site Web ou Warner choisit d'exploiter le Contenu ou 
tout autre partie du Contenu. 
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• Le Contenu ne doit contenir aucun élément qui soit: (a) sexuellement explicite, inapproprié 
pour le visionnement familial, de nature réservée aux adultes, indécent, obscène, violent, 
haineux ou tortueux; (b) désobligeant ou faisant la promotion de l'intolérance, du sexisme, du 
racisme, de la haine ou les discriminations contre tout groupe ou individu ou favorisant la 
discrimination fondée sur la race, le sexe, la religion, la nationalité, le handicap, l'orientation 
sexuelle ou l'âge; (c) illégal; (d) offensant, diffamatoire, insultant, dégradant ou menaçant; (e) 
présenter un risque pour votre santé et votre sécurité ou pour ceux qui apparaissent dans le 
Contenu; (f) nuisibles au Site Web ou à Warner ou à d'autres utilisateurs du Site Web tels 
que par des virus, des chevaux de Troie ou d'autres technologies qui pourraient avoir un 
impact négatif sur le Site Web, Warner ou d'autres utilisateurs; et / ou (g) dénigrant le Site 
Web, Warner, le monde sorcier et ses personnages, ou est incompatible avec les images 
positives et / ou la bonne volonté de ceux-ci (à la seule et entière discrétion de Warner). 

• Si une personne autre que vous-même apparaît dans le Contenu, vous reconnaissez et 
acceptez que vous avez obtenu, avant de télécharger le Contenu, toutes les versions et / ou 
consentements nécessaires pour permettre l'affichage, l'exposition et toute autre utilisation du 
Contenu ou toute partie indiquée dans les présentes. 

• Vous ne pouvez pas être lié par, ni travailler avec une partie concernant un Contenu 
téléchargé, qui est lié: (a) par un contrat (par exemple, par un agent ou un gestionnaire de 
talents) qui limiterait ou entraverait la capacité de Warner à afficher le Contenu sous 
n'importe quelle forme; (b) par un contrat d'acteur ou de mannequin qui ferait une apparition 
dans le Contenu constituant une violation de tout droit de tiers; ou (c) par toute autre forme de 
relation contractuelle, y compris, mais sans s'y limiter, les adhésions à un syndicat, qui 
peuvent interdire au Site Web ou à Warner d'utiliser le Contenu sous quelque forme ou 
format que ce soit, sans redevance, dans le monde entier, dans tous les médias sans 
limitation de durée. 

• Le Contenu ne doit pas contenir d'informations personnellement identifiables telles que votre 
adresse ou celle d'un tiers, votre adresse e-mail, votre numéro de téléphone, etc. 

• Le Contenu ne doit contenir aucune publicité commerciale ou d'entreprise (comme des logos 
d'entreprise, des noms de marque et des slogans), des produits de marque reconnaissables 
ou des illustrations commerciales. 

• Le Contenu doit pouvoir être présenté au public et être conforme au Site Web et aux 
conditions d’utilisation de Warner. 

• Vous comprenez et reconnaissez que tout le contenu publié sur le site Web ou par Warner 
peut être consulté par quiconque et qu'aucun contenu n'est soumis en toute confidentialité ou 
en toute confiance au Site Web ou à Warner et qu'aucune relation confidentielle ou fiduciaire 
n'est prévue ou créée. Une fois que le Contenu a été téléchargé, Warner peut ne pas être en 
mesure d'empêcher une utilisation ultérieure de votre Contenu par des tiers et le public en 
général et votre contenu sera accessible à partir de, et peut être lié à ou copié à partir (y 
compris, sans limitation, “partagé” ou “retweeté ") d’Internet. 

• Vous n'êtes pas autorisé à (a) publier, effectuer une lecture en direct à partir de, créer une 
performance sur scène ou reproduire le texte des livres Harry Potter; (b) créer, publier ou 
autrement communiquer au public de nouveaux personnages, dialogues, intrigues ou autre 
nouveau matériel basé sur le monde magique (y compris les livres et films Harry Potter et 
Fantastic Beasts). 

• Si le Site Web ou Warner est informé que votre contenu porte atteinte aux droits de propriété 
intellectuelle d'un autre, le Site Web ou Warner se réserve le droit de supprimer ce contenu 
conformément à la réglementation en vigueur. 

3. Prix 

 Les Prix attribués sont : 
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- Premier prix : Un coffret DVD bluray, une réplique du Nimbus 200, Le Château de Poudlard 
de LEGO, deux livres Gallimard. Valeur estimée : environ 750€ 

- Second prix : Un coffret DVD bluray, un coffret La Carte du Maraudeur et les baguettes des 
créateurs, un set de poupée Mattel, deux livres Gallimard. Valeur estimée : environ 550€ 

- Troisième prix : Un coffret DVD bluray, un poster, un présentoir de baguette Tournois des 
Trois Sorciers et ses baguettes, deux livres Gallimard. Valeur estimée : environ 250€ 

- Quatrième prix : Un coffret DVD bluray, un coffret La Carte du Maraudeur et les baguettes 
des créateurs, un poster, deux livres Gallimard. Valeur estimée : environ 250€ 

- Cinquième prix : Un coffret DVD bluray, un présentoir de quatre baguettes, quatre baguettes, 
un poster, deux livres Gallimard. Valeur estimée : environ 250€ 

- Sixième prix : Un coffret DVD bluray, la carte du maraudeur, le coffret de la carte du 
Maraudeur, deux livres Gallimard. Valeur estimée : environ 180€ 

- Septième prix : Un coffret DVD bluray, poster, baguette, présentoir et baguette des Frères 
Weasley, deux livres Gallimard. Valeur estimée : 180€ 

- Huitième, Neuvième : Un coffret DVD bluray, un poster, une baguette, deux livres Gallimard. 
Valeur estimée : 150€ pour chaque lot.  

- Dixième prix : Un coffret DVD bluray, un poster, une baguette. Valeur estimée 100€ 

(ensemble les “Prix”).  

4. Notification du(es) Gagnant(s) du Concours 

Le(s) Gagnant(s) du Concours sera(ont) informé(s) par mail par l’Organisateur au plus tard le 
1er avril 2020. Le(s) Gagnant(s) du Concours (ou leur(s) parent(s) ou tuteur légal) devra 
confirmer son acceptation du Prix par e-mail dans un délai de 48 heures à compter de la 
réception de la notification indiquant qu'il a remporté le Prix (ci-après "E-Mail de 
Confirmation").  

Le(s) Gagnant(s) du Concours devront fournir leur nom complet, numéro de téléphone et 
adresse mail dans l’E-Mail de Confirmation. L’Organisateur informera le(s) Gagnant(s) du 
Concours des dispositions relatives au retrait du Prix. 

5.  L’Organisateur 

Le Concours est organisé par Warner Bros. Entertainment France SAS (l’“Organisateur” 
ou “Warner Bros.”). 

6.  Conditions relatives aux Prix 

6.1 Les Prix sont soumis à disponibilité. L’Organisateur prend des mesures raisonnables pour 
s'assurer que les Prix seront tels que décrits dans le présent Règlement. Cependant, des 
événements peuvent rendre la remise du Prix irréalisable ou inappropriée en raison de 
circonstances imprévues ou de raisons indépendantes de la volonté de l’Organisateur ou de 
Warner Bros constitutives d’un cas de force majeure tel que défini par l’article 1218 du code 
civil et la jurisprudence applicable. Dans cette situation, l’Organisateur peut modifier ou faire 
varier le Prix afin de fournir une alternative raisonnable pour laquelle l’Organisateur ou les 
parties liées à l'Organisateur ne sauraient être tenus pour responsable.  

6.2 Aucune substitution sous forme d'argent comptant ou d'avoir n'est possible et les Prix ne sont 

pas transférables. L’éligibilité pour le Prix peut être soumise à la signature du Formulaire 

d’Acceptation du Prix de Warner Bros. (disponible sur demande). 
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6.3 Si le Prix implique des déplacements, le(s) Gagnant(s) du Concours doi(ven)t être âgé(s) de 

plus de dix-huit (18) ans ou être accompagné(s) durant les déplacements par un parent ou un 

tuteur légal. Les déplacements ne sont pas pris en charge par Warner Bros.  

6.4 Dans certains cas, le(s) Gagnant(s) du Concours (et/ou ses parents ou tuteurs légaux le cas 

échéant) sont tenus de signer un Formulaire d’Acceptation du Prix dans les sept (7) jours à 

compter de la date d'émission. Si le Formulaire d'Acceptation du Prix n'est pas retourné dans 

le délai spécifié, les Prix seront annulés.  

6.5 Si un Gagnant du Concours (et/ou ses parents ou tuteurs légaux) n’ont pas confirmé 
l'acceptation du Prix dans le délai requis, le Gagnant du Concours se verra automatiquement 
privé de tout droit de réclamer son Prix et un second gagnant sera sélectionné en tant que 
Gagnant alternatif du Concours. Si le second Gagnant (ou ses parents ou tuteurs légaux) 
échoue également d'accepter le Prix dans les conditions requises, un autre gagnant sera 
sélectionné en tant que Gagnant alternatif du Concours et ainsi de suite jusqu'à ce qu'un 
autre Gagnant du Concours soit choisi et lui, (ou son / ses parent(s) ou tuteur(s) 
légal/légaux), ait dûment accepté le Prix conformément au présent Règlement. 

7.  Modifications du Règlement 

Sous réserve des lois applicables, l’Organisateur se réserve le droit de modifier le présent 
Règlement en informant préalablement les Participants. Dans de telles circonstances, le 
Règlement mis à jour sera téléchargé et publié sur le Site Web (tel que défini ci-dessous). 

Pour tout ce qui concerne l'utilisation du Site Web, il est rappelé que la Politique de 
confidentialité de Warner Bros. http://www.warnerbros.fr/utile/politique-de-confidentialite et les 
Conditions d’Utilisation http://www.warnerbros.fr/utile-conditions-generales-d-utilisation 
accessibles sur ou via le Site Web sont applicables. Le Règlement prévaut sur toute 
disposition inconciliable contenue dans les Conditions d'Utilisation ou la Politique de 
confidentialité affichées sur ou via le Site Web. 

8. Publicités sur les Sites de Réseaux Sociaux 

En outre, si le Participant accède et participe au Concours par le biais d'un site de réseau 

social (y compris, sans que cela ne soit limitatif, Facebook et Twitter), chaque Participant 

accepte de se conformer aux conditions d’utilisation du Site Web, et à sa politique de 

confidentialité. Il convient de noter que tout Concours organisée par Warner Bros n'est en 

aucune façon sponsorisé, approuvé, organisé ou associé à un site de réseau social tiers. 

9. Eligibilité des Participations 

9.1 Les Participations inéligibles ou frauduleuses sont nulles. Tous les Participants seront 
considérés comme ayant autorisé l’Organisateur ou les Agents Warner à vérifier l'exhaustivité 
et l'exactitude des informations fournies dans le cadre de leur Participation. Le Gagnant du 
Concours ayant fourni des informations incomplètes, inexactes ou frauduleuses sera 
automatiquement disqualifié. Toute Participation comportant des propos offensants ou 
inappropriés sera automatiquement disqualifiée 

9.2 L’Organisateur et ses sociétés affiliées déclinent toute responsabilité en cas de perte, retard 
ou mauvais acheminement des Participations, de défaillance technique, matérielle ou 
logicielle de quelque nature que ce soit, de perte ou d'absence de connexion réseau, de 
transmission informatique défaillante, incomplète, tronquée ou différée, ou de toute erreur 
humaine pouvant survenir lors de la réception ou du traitement des Participations. 

9.3 La preuve de la saisie des informations sur le Site Web ne constitue pas une preuve d'envoi 
ou de réception de celles-ci. Warner Bros. décline toute responsabilité en cas de non-
réception d'un e-mail ou d'une Participation, en raison de problèmes techniques ou 
d'encombrement sur Internet ou tout site Web. 

http://www.warnerbros.fr/utile/politique-de-confidentialite
http://www.warnerbros.fr/utile-conditions-generales-d-utilisation
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9.4 Une seule Participation est autorisée par personne. L'utilisation de programmes informatiques 
ou autres moyens automatiques pour participer au Concours est interdite et peut donner lieu 
à la disqualification du Participant. 

9.5 Le Concours n'est pas ouvert aux employés ou cocontractants de (i) l’Organisateur (ii) des 
agents de Warner Bros. (iii) du groupe de sociétés Warner Bros. Entertainment, ainsi que de 
chacune de leurs sociétés affiliées, filiales, divisions, ou (iv) à des Sites de Réseaux Sociaux, 
ni à toute personne directement ou indirectement impliquée dans l'organisation ou la conduite 
du Concours y compris les membres de leurs familles directes. 

9.6 En cas de litige concernant l'identité de la personne ayant soumis une Participation, cette 
dernière sera considérée comme étant soumise par la personne au nom de laquelle le 
compte e-mail est enregistré à la date de ladite soumission. Toutes les Participations 
deviennent la propriété de Warner Bros. et ne seront pas retournées. 

9.7 Aucune Participation ne sera retournée aux Participants.  

10. Publicité Post-Concours 

 Le(s) Gagnant(s) du Concours peuvent être invités et accepter de participer à une publicité 
post-Concours à la demande de l’Organisateur. En acceptant les Prix, et dans les limites 
autorisées par la loi applicable, le Gagnant du Concours consent à ce que l’Organisateur 
puisse utiliser son nom, sa photographie, son image (y compris sa voix), sa ville natale, sa 
biographie et ses déclarations concernant le Concours ou l’Organisateur et / ou ses produits 
sans autre rémunération ou information dans un but publicitaire, promotionnel et de 
merchandising, dans le monde entier et pour la durée des droits en cause. Le(s) Gagnant(s) 
du Concours accordent l’ensemble des droits permettant d’éditer, modifier, publier et 
reproduire ces détails.  

11. Contenu chargé par les Participants 

11.1 Outre l’article 9 et les Conditions relatives aux Contenus ci-dessus, le Concours impliquant le 

chargement de contenu par les Participants, chaque Participant s'engage à ce que sa 

Participation et le Contenu respecte les critères suivants : 

(i) La Participation ne doit pas présenter une personne autre que le Participant, à moins 

que cela ne soit expressément prévu par le Concours. 

(ii) Le Participant figurant dans la Participation doit avoir l'âge minimal requis dans le 

cadre du Concours. 

(iii) La Participation ne doit pas comporter d'images ou de documents obscènes, 

offensants, diffamatoires, menaçants, illégaux ou inappropriés, et doit être exempte 

de toute publicité. 

(iv) La Participation doit être une œuvre originale et ne doit pas comporter d'images, de 

documents ou de droits de propriété appartenant à un tiers (dont de manière non 

limitative des droits d’auteur, marques commerciales ou autres droits de propriété 

intellectuelle) ; et le Participant a le droit d'accorder les licences indiquées dans les 

présentes. 

(v) La Participation doit être d'une clarté et d'une qualité technique suffisantes pour être 

incluse dans le Concours ;  

(vi) Les Participations ne doivent pas avoir été soumises auparavant à tout autre 

compétition, exposées ou montrées au public (i.e. divulguées delà du cercle immédiat 

d'amis et ou de la famille du Participant) par n'importe quel moyen, et 

(vii) Être conforme aux consignes de soumission de contenu. 
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11.2 Chaque Participant accorde à l’Organisateur ainsi qu'à tout ou partie des membres du groupe 
de sociétés étendu Warner Bros., et à toute autre partie impliquée dans la conduite du 
Concours, pendant la durée des droits de propriété intellectuelle sur la Participation et le 
Contenu, une licence mondiale exempte de redevance, entièrement transférable et cessible, 
lui permettant d'utiliser (et de modifier) la Participation et le Contenu en rapport avec la 
conduite du Concours ainsi qu'à des fins commerciales et promotionnelles, sous tout format 
et sur n'importe quel support, média ou télévision sans limitation de reproduction ou de 
diffusion (qu'il soit ou non déjà inventé) à la seule discrétion de Warner Bros. Le(s) 
Gagnant(s) signera(ont) sans délai les documents et prendra(ont) les mesures appropriées 
(et fera en sorte que tout tiers requis en fasse de même), à ses propres frais, pouvant 
s'avérer nécessaires afin de donner plein effet à l'octroi précédemment énoncé. 

11.3 Chaque Participant s'engage à ce que le Participant ne publie pas, ne charge pas ou ne 
mette pas à disposition des textes, images, supports audio, vidéos ou autres contenus ou 
documents quels qu'ils soient, qui sont illégaux ou inappropriés dans le cadre d'un visionnage 
familial, qui sont exclusivement réservés aux adultes ou qui sont de quelque manière que ce 
soit offensants, diffamatoires, insultants, dégradants, sexistes, racistes, discriminatoires, 
obscènes ou violents, qui sont sujets à controverse ou comportent des thèmes ou contenus 
hors sujet, ou qui peuvent s'avérer préjudiciables pour la réputation de l’Organisateur, de 
Warner Bros. ou de ses produits et services (ou pour celle de ses sociétés affiliées ou de 
leurs produits et services, ou de tout Site de réseau social). 

11.4 Une fois soumises, dans les conditions des présentes, la Participation et le Contenu seront 
publiés sur le Site Web pendant l'ensemble de la durée du Concours, et le contenu des 
vidéos, photos, soumissions, chargements et/ou autres informations des Participants (y 
compris données personnelles) sera accessible et pourra être référencé ou copié depuis 
l'Internet public. Warner Bros. peut ne pas être en mesure d'empêcher l'utilisation ultérieure 
des ces données par des tiers sans autorisation, tant pendant la Période du Concours 
qu'après. Les Participants ne doivent pas inclure dans leur Participation et Contenu les 
éléments qu'ils ne souhaitent pas voir diffusés de cette manière. 

11.5 Warner Bros. se réserve le droit de visualiser la Participation et le Contenu suite à sa 
soumission, afin de s'assurer de sa conformité aux conditions précédemment énoncées. Si 
Warner Bros., à sa seule discrétion, détermine que la Participation et le Contenu ne sont pas 
conformes à ces conditions, ceux-ci pourront être disqualifiés du Concours, et Warner Bros. 
se réserve le droit ne de pas rendre la Participation et le Contenu disponible sur le Site Web 
ou autre, et de supprimer celle-ci, ou les liens ou tout autre moyen permettant d'y accéder, du 
Site Web ou autre à tout moment sans préavis. 

12. Utilisation des informations personnelles 

12.1 Pour participer au Concours, les Participants doivent fournir certaines informations sur le 
Participant sur la page d'inscription telles que le nom, les coordonnées et les éléments relatifs 
aux réseaux sociaux. La participation au Concours peut également impliquer la fourniture de 
contenu généré par le Participant (images, vidéos, …) qui peut contenu des données à 
caractère personnel. Warner Bros. y a précisé les informations obligatoires pour pouvoir 
participer.  

12.2 Les données communiquées par les Participants seront utilisées par Warner Bros. pour gérer 
le Concours, pour exercer ses droits et protéger ses intérêts légitimes, selon la manière 
décrite ci-dessus au paragraphe 12.2. Les données sur les participants seront conservées 
jusqu’au complet achèvement du Concours, mais celles-ci peuvent être stockées pendant 
une durée plus longue, si cela s’avère nécessaire, afin que Warner Bros. puisse exercer ses 
droits ou dans le cas où Warner Bros. doive garder vos données afin de respecter ses 
obligations légales. 12.3 Warner Bros. peut demander aux Gagnants du Concours de fournir 
des informations supplémentaires pour recevoir le Prix. Ces informations peuvent être 
partagées avec les partenaires de Warner Bros. impliqués dans la fourniture du Prix (par 
exemple les fournisseurs de prix). 

12.4 Si Warner Bros. reçoit une demande d'informations sur le (s) gagnant (s) annoncé (s), le nom 
et le pays de résidence du (des) gagnant (s) du concours et, le cas échéant, le nom du 
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gagnant du concours, afin de démontrer qu'un prix valide a été attribué. Vous avez le droit de 
vous opposer à la mise à disposition de ces informations ou vous pouvez demander que le 
nombre d'informations mises à disposition soit réduit, en vous rendant à 
https://policies.warnerbros.com/individualrights/fr/.  

12.5  Warner Bros. peut utiliser des cookies et des technologies similaires pour garder la trace de 
vos interactions avec le Site Web et vous offrir une expérience personnalisée. Nous vous 
remercions de visiter http://www.warnerbros.fr/utile/politique-de-confidentialite/ pour plus 
d’information. Dans la mesure où tous les sites ne sont pas contrôlés par Warner Bros., nous 
vous conseillons de prendre connaissance de la politique de confidentialité de sites tiers 
mises à disposition sur le Site Web. 

12.6 Vous bénéficiez d’un droit d’accès à vos données personnelles, vous pouvez demander leur 
mise à jour, leur suppression et/ou leur restriction ainsi que de vous opposer à leur traitement 
pour raisons légitimes, en vous rendant à wb.privacy.com. Vous pouvez également déposer 
une plainte auprès de l’autorité compétente en matière de protection des données 
personnelles.  

13. Limitation de responsabilité 

13.1 L’Organisateur et les agents Warner Bros. déclinent toute responsabilité en cas d'événement 
résultant de la connexion du Participant à Internet via le Site Web et/ou résultant de sa 
Participation au Concours. En particulier, sous réserve de la loi applicable, l’Organisateur et 
les Agents Warner déclinent toute responsabilité en cas de perte ou de dommage subi de 
quelque manière que ce soit par les Participants, leurs équipements informatiques et/ou les 
données stockées sur ceux-ci, ou leurs activités personnelles, professionnelles ou 
commerciales. 

13.2 Si pour une quelconque raison le Concours ne se déroule pas comme prévu, à cause d’un 
virus informatique, bogues, falsification, intervention non autorisée, fraude, défaillance 
technique, erreur humaine, ou toute autre cause hors du contrôle de Warner Bros. et 
susceptible d'altérer ou d'affecter l'administration, la sécurité, l'impartialité, l'intégrité ou la 
conduite appropriée du Concours, Warner Bros. se réserve le droit de disqualifier tout individu 
qui falsifie le processus, et d'annuler, d'interrompre, de modifier ou de suspendre le 
Concours, et de laisser l’Organisateur choisir le gagnant dans toutes les Participations 
éligibles reçues avant l'annulation ou l'interruption du Concours. 

13.3 En cas de circonstances imprévues, l’Organisateur se réserve le droit de remplacer ou 
modifier tout ou partie des conditions du Concours. Dans un tel cas, tout changement de ce 
type sera publié sur le Site Web et les modifications nécessaires seront apportées à ces 
conditions. 

13.4 Le Participant (ou ses parents ou tuteurs légaux) s'engage, dans les limites autorisées par la 
loi, à dégager et décharger définitivement Warner Bros., et ses sociétés parentes, filiales, 
cessionnaires et employés, ainsi que toute entité ou personne associée au Concours, de tout 
ou partie des réclamations, demandes, pertes et responsabilités de quelque nature que ce 
soit susceptibles de survenir pendant ou à la suite du Concours, y compris de manière non 
limitative pertes de jouissance, coûts, retards ou toute autre perte ou tort de quelque nature 
que ce soit provoqués par, attribuables à, découlant de ou en rapport avec les Prix. 

13.5 Si un tribunal ou une autorité compétente décide que l'une des dispositions du présent 
Règlement est non valide, illégale ou inapplicable dans quelque mesure que ce soit, celle-ci 
sera, dans cette mesure uniquement, dissociée du Règlement, qui continuera d'être valide 
dans les limites autorisées par la loi. 

13.6 Toute tentative de la part d'un Participant visant à endommager délibérément le Site Web, ou 
à affecter la conduite légitime du Concours, peut être considérée comme une violation des 
lois pénales et civiles ; en cas de tentative de ce type, l’Organisateur se réserve le droit de 
réclamer des dommages-intérêts à cette personne dans les limites autorisées par la loi. 

https://policies.warnerbros.com/individualrights/fr/
http://www.warnerbros.fr/utile/politique-de-confidentialite/
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13.7 L’Organisateur se réserve le droit de modifier, suspendre ou annuler le Concours sans en 
indiquer les raisons et sans engager sa responsabilité en conséquence. Le présent 
Règlement s'appliquera au Concours. L’Organisateur se réserve le droit de modifier le 
présent Règlement à tout moment avant, pendant ou après la Période du Concours. 

13.8 Warner Bros. n'exclut aucune responsabilité en cas de décès ou de blessures résultant de sa 
négligence concernant l'utilisation du Site Web par les Participants. 

13.9 En participant au Concours, le Participant (ou ses parents ou son tuteur légal) s’engage à 
libérer de toute responsabilité liée au Concours, tout site de réseau social ayant donné accès 
au Concours. 

13.10 Si la loi en vigueur n'autorise pas l'application de tout ou partie de la limitation de 
responsabilité précédemment énoncée, celle-ci s'appliquera uniquement dans les limites 
autorisées par la législation applicable. 

13.11 Le Concours est régi selon les lois applicables dans votre pays de résidence. Vous consentez 
et vous vous soumettez par les présentes à la juridiction exclusive des tribunaux de votre 
pays pour toute action découlant des présentes Conditions générales. 

14. Frais de participation 

Tout Participant peut demander le remboursement forfaitaire des frais de connexion liés à sa 
participation au Concours correspondant au cout de quinze (15) minutes de connexion moyen 
au service web, soit un remboursement de 0,20 € T.T.C (un seul remboursement par 
Participant quel que soit le nombre de connexions du Participant).  

Toute demande de remboursement devra être formulée, au plus tard trente (30) jours après 
la clôture du Concours, le cachet de la Poste faisant foi, uniquement par courrier à : 

Warner Bros. Entertainment France SAS. 

115/123 Avenue Charles de Gaulles 

92525 Neuilly sur Seine Cedex 

La demande devra préciser le motif de son courrier, demande de remboursement des frais du 
Concours, l’intitulé du Concours, le nom et le prénom du Participant, ainsi que le facture 
justifiant une connexion internet libre (et non pas forfaitaire ou illimitée) à partir de laquelle il 
s’est connecté au Site Web, son adresse email et son adresse postale ainsi que le date et 
l’heure à laquelle il s’est connecté pour participer au Concours. 

La demande devra être accompagnée d’un justificatif des frais occasionnés, d’un relevé 
d’identité bancaire ou postal, le remboursement étant effectué par virement bancaire.   

L’affranchissement au tarif lent en vigueur (base 20 grammes) soit 0,60 € de la demande de 
remboursement sera remboursé sur demande à la même adresse.  

15.  Pour nous contacter 

En cas de questions sur l'administration du Concours et/ou l'exploitation de vos données par 
Warner Bros., et/ou si vous souhaitez que nous supprimions votre adresse e-mail de nos 
systèmes, merci de contacter :  

Pour l’exploitation des données : European Business and Legal Affairs, Warner Bros., Warner 
House, 98 Theobald’s Road, London WC1X 8WB, telephone: +(0)20 7984 5400; ou visitez: 
privacy.wb.com. 

Pour administration du concours : contacter l’adresse mail 
suivante charline.demange@warnerbros.com 
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